
COMPTE RENDU REUNION  ANPCR 

 

REGION SUD-OUEST 

 

DU 18 SEPTEMBRE 2010 

 

 

 

Tout d’abord avant de commencer ce petit compte-rendu de notre 1ére  Réunion SUD-

OUEST, je remercie tous les participants d’avoir fait l’effort  d’être présents ce qui n’est pas 

toujours facile. 

 

 

Présents : Marie-Paule  Vanmale (CFA de Mende 48), Amandine Ataix, Arnaud Joncout, 

Bernard Hardy, (CFA d’Alès 30) Dimitri Descy, Olivier Rolland (CFA de Marguerittes).        

 

Excusés : Florent Coste, Claude Servanton (CFA de Montpellier).  

 

 

 

Voici l’ordre du jour :  

 

 

-  Assemblée générale à BRUXELLES  

 

 

Explication d’une assemblée générale pour les nouveaux adhérents, déroulement du week-

end, débat sur les différents ateliers et organisations diverses. 

 

 

- Trophée 2011 à l’ILE DE LA REUNION  

 

 

Tout le monde est d’accord pour dire que le budget pour le trophée de l’ILE DE LA 

REUNION  cette année sera difficile à obtenir. Peut être la solution consisterait  à former un 

binôme dans deux CFA afin de partager les coûts supplémentaires engendrés par ce trophée.  

Nous allons donc en tenir compte lors de la sélection des dossiers.   

 

 A la demande de tous et après réflexion, un changement pour le trophée des serveurs est 

souhaité. Proposition: annuler la décoration florale, le pliage des serviettes et le remplacer par 

une Mise En Place de table de 2 pers, plus dans la tendance !!!! 

 

 

- Compte rendu réunion FAFIH 08/09/2010  (Paris)     

 

 

Suite à une réunion des CFA partenaires du FAFIH qui a eût lieu à PARIS le 08/09/2010, à 

été convenue que pour le  

 



* BAC PRO 3 ans, les référentiels piétinent et ne sont toujours pas au point…. Les 

professionnels ne veulent pas d’un BAC PRO qui serait un sous CAP (on ne peut pas faire en 

3 ans ce qui l’était  en 4 d’autant que la 2
e
 BAC serait plutôt une classe de détermination).En 

tout cas le BAC 3 ans s’appliquera, on ne connait pas le nom du diplôme intermédiaire et s’il 

y’a BAC PRO il ne pourra pas y avoir en même temps BP, qui est destiné à disparaitre …. 

Grosse opposition de la profession encore et puis souci pour des CFA qui n’ont  jamais eu que 

le BP.    

 

* La formation TUTORAT, depuis cette année pour tout contrat de professionnalisation la 

formation tuteur sera obligatoire avec le souhait de l’étendre « rapidement » au contrat 

d’apprentissage, préconisation du rapport MARCON « Monsieur Alternance » du 

gouvernement. Les quelques expériences tentées auprès des maitres d’apprentissage ont eu en 

général peu de succès (réaliser dans les CFA de Marguerittes, Ales…etc. pour la région). 

Nous pouvons faire former par l’ADEFIH un ou 2 formateurs « tuteur accrédité » après une 

journée à paris prise en charge et ce formateur sera labellisé ; un salarié d’entreprise peut 

l’être aussi et il peut recevoir une rémunération de 2% du montant de son salaire. 

 

* Un apprenti ayant échoué son CAP pourra bénéficier du CQP correspondant à certaines 

conditions (avoir 8/20 en enseignement général et 10/20 en enseignement 

professionnel.. etc.…).   

  

 

- Présentation générale du « tour de France » de REGIS MARCON      

 

 

Le résumer à été présenté par Dimitri Descy « membre de formation dans les centres »le but 

et de développer l’alternance dans le secteur de la restauration en 3 groupe de travail. 

1
er

 groupe de travail : l’orientation et la communication. 

 2éme groupe de travail : formation dans les centres de formation 

3éme groupe de travail : l’alternance entreprise, tutorat et accompagnement du jeune.   

 

 

-Le point sur les adhésions  

 

 

La région L R  compte une bonne douzaine d’adhérents, le CFA de Carcassonne, CFA de 

Mende, CFA d’Ales, CFA de Marguerittes, CFA de Montpellier. Les membres présents lors 

de la réunion ce sont engagés  à redoubler d’efforts pour convaincre d’autres formateurs  à   

adhérer à notre belle association. 

 

 

La réunion c’est clôturée après un bon déjeuner et  dans la bonne humeur, en espérant revoir 

tout le monde à BRUXELLES.  

 

 

 

 

 OLIVIER ROLLAND  

                                                                                           Délégué Régional  

                                                                                           Languedoc-Roussillon 


